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croupière, et qui. sert'à-soutenir le cheval en reculant, princi-
palement à la descente.

En France, on dit AIraloire, Barre de reculement.

Acertaiier, v. a., Affirmer, assurer. Vieux mot français,
encore usité en Normandie, et d'où dérive l'ang. to ascertain:
-J' peux t'acertainer qu'i va venir.

Ils s'en retournerent hativemént devers le roy, et Iuy acertainerent que
le dit de Betfort......

Cousi-Ny, Chronique de la Pucellc, p. 329.

Achalant, ante, adj., Qui harcèle, fatigue, ennuie outre
mesure. Qui importune, jusqu'à fai-e haleter d'impatience.

A rapprocher d~e chalant, substantif encore usité en Sain-
tonge pour signifier le. "poursuivant tenace d'une. jeune fille."

Achaler, v. a., Importuner, fatiguer, incommoder : -
V'nez don pas m'achaler, c.-à.-d. laissez-moi donc tranquille,
je vous prie.

On a voulu faire dériver ce verbe de achalander, par allu-
sion à la situation d'un marchand bien "-achalandé," c.-à-d.
qui a fort à faire à répondre à ses nombreux "chalands "ou
clients, et qui se "fatigue "à les satisfaire. Sans contester ce
qu'il y a d'ingénieux dans cette définition,.nous croyons, pour
notre part, que le Canadien a tout simplement emprunté
achaler à la Saintonge, où ce verbe signifie encore aujourd'hui,
comme jadis, "Donner trop de chaleur."

Achalerie, s.f., Etat de ce qui est harcelant, ennuyeux,
fatiguant.

Achigan, s. m., -Gros poisson-d'eau douce, répandu dans
toutes nos rivières, et ainsi nommé parce qu'il est surtout
abondant dans la rivière de l'Achigan.

Aconnaître (se faire). Se faire connaître, ou se faire
reconnaitre. Faire connaissance avec quelqu'un. Du lat. acco-
gnóoscere.

L'ung d'iceulz s'aprocha du maistre
D'hostel, et sefit acongnoistre.

VILLON, Sec.. Rep., p. 190.

Acquêt,. s. m., du verbe acquérir. Gain, profit, avantage:
- Vous avez autant d'acquêt de consentir à la chose.

Ce mot n'est plus guère usité, en France, qu'en matière de
jurisprudence, et pour désigner un bien;immeuble, dont on est
deven'u propriétaire autrement que par succession.

Acre, s. m., de l'anglais acre. v. ARPENT.
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